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Action Nationale 2020

Risque accidentel – Maîtrise des risques

• Contexte : augmentation des accidents observée sur les dernières années 
(retour BARPI) et parution du nouvel arrêté ministériel au 20/06/20

• Objectifs : Focus sur la gestion de risques en phase d’exploitation et 
maintenance sur les parcs éoliens

Canevas d’inspection national : consigne de sécurité pour mettre l’installation 
en sécurité – mise en œuvre de la maintenance (survitesse – contrôles des 
pales – système instrumenté de sécurité) – formation/exercice
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Action Nationale 2020

Risque accidentel – Maîtrise des risques

Bilan : 51 inspections réalisées sur la région

Points d’attention / d’amélioration identifiés en région Centre Val de Loire :

● L’exploitant s’appuie (trop) sur le maintenancier pour le suivi voire l’exploitation de 
son parc

● La formation et les exercices d’entraînement aux situations d’urgence encore trop 
ciblés « accident du travailleur »

● Les consignes de sécurité ne sont pas toujours existantes

● Travail à faire sur la liste des SIS et les contrôles associés pour plus de lisibilité sur 
la nature des actions réalisées
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Action Nationale 2021

Biodiversité pour les parcs éoliens

• Contexte : Nouvel arrêté ministériel au 20/06/20 - suivi environnemental 
après la mise en service de l’installation

GT suivi environnemental avec la profession pour partage des pratiques

Bilan régional sur la mise en œuvre du protocole de bridage préventif

• Objectifs : Mesures de réduction et actions proposées au titre des « 
mesures compensatoires » effectivement mises en œuvre

Suivi environnemental mis en œuvre selon les modalités du protocole de 
suivi environnemental reconnu

Gestion du bridage préventif en cohérence avec le protocole régional
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Action Nationale 2021

Biodiversité pour les parcs éoliens

Mise en œuvre en région Centre Val de Loire :

● Mailing aux exploitants de la région préalable aux inspections terrains 
(transmission d’informations générales : bridage effectif sur le parc – date du 
dernier suivi – actions engagées après suivi enviro)

● Inspections ciblées sur plusieurs dizaines de parcs en région
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